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Montréal, le 5 février 2021 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria, Bureau 255 
Montréal (Qué.) H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-3867-2013, Phase 2B. 
 Dossier générique portant sur l’allocation des coûts et la structure tarifaire d’Énergir. 
 Suivi sur la demande C-SÉ-0106 du 3 fév. 2021 de Stratégies Énergétiques (S.É.). 

 
 
Chère Consœur, 
 
En suivi de notre demande C-SÉ-0106 du 3 février 2021, nous désirons rassurer la Régie que 
le dépôt de notre demande de renseignements no. 7 à Énergir le 4 février 2021 constituait un 
simple geste de courtoisie. 
 
Nous ne cherchions alors aucunement à placer qui que ce soit devant quelque fait accompli 
que ce soit, mais simplement à montrer notre bonne foi et notre collaboration à éviter quelque 
préjudice, comme nous l’avions d’ailleurs spécifié dans notre lettre C-SÉ-0106 (page 17) et 
dans la lettre de couverture de notre demande de renseignements. 
 
Tel qu’alors indiqué, cette demande de renseignements n’était pas destinée à obtenir réponse 
immédiate de la part d’Énergir, mais visait uniquement à gérer l’éventualité où la Régie 
accueillerait notre demande du 3 février 2021, en évitant ainsi tout délai intercalaire.  Cette 
demande de renseignements est désormais retirée selon les instructions (A-0291) de la Régie. 
 
Dans l’éventualité où la Régie accueillerait notre demande du 3 février 2021, nous demeurons 
donc à la disposition de la Régie pour déposer notre demande de renseignement à Énergir 
dans tout délai qu’il plaira alors au tribunal d’indiquer.  Nous n’aurons pas d’autre demande de 
renseignements écrites à ce stade pour Elenchus. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.)  
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le SDÉ 


